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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/03212 – 10 juin 2025

TEXTE

Par contrat en date du 23 juin 2010, une société donne à bail un
loge ment à usage d’habi ta tion à une personne physique. Le preneur,
se plai gnant du non‐respect par la baille resse de ses obli ga tions de
répa ra tion, l’a assi gnée devant le juge des conten tieux de la
protec tion du tribunal judi ciaire de Valence le 7 septembre 2022. Le
tribunal ayant rejeté l’ensemble de ses demandes, le loca taire
inter jette appel de ce juge ment rendu le 4 mai 2023.

1

Devant la cour d’appel, le preneur main tient sa demande de
condam na tion de la baille resse à l’exécu tion de divers travaux de
répa ra tion et ajoute celle de justi fier des charges loca tives en
expli ci tant la clé de répar ti tion appli quée pour leur détermination.

2

La société intimée demande le rejet de la demande rela tive à la
justi fi ca tion des charges loca tives, qu’elle consi dère nouvelle, ainsi
que la confir ma tion de la déci sion de première instance ayant écarté
toute inexé cu tion de ses obli ga tions de bailleur. La cour d’appel se
trouve ainsi saisie d’une ques tion de procé dure et d’une ques tion
de fond.

3

S’agis sant de préten tion formulée pour la première fois en appel par
le loca taire, le prin cipe en est l’irre ce va bi lité que le juge peut
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relever d’office 1. Le prin cipe est cepen dant assorti d’une plura lité
d’excep tions parmi lesquelles on compte les préten tions nouvelles
visant à opposer compen sa tion (art. précité), celles qui « tendent aux
mêmes fins que celles soumises au premier juge […] 2 » ou encore
celles qui sont « l’acces soire, la consé quence ou le complé ment
néces saire » des préten tions soumises au premier juge 3. La Cour de
cassa tion impo sant aux juges du fond un devoir d’examen de toute
demande nouvelle à l’aune de ces diverses excep tions, la cour d’appel
se devait de les examiner, même d’office, afin de retenir la
rece va bi lité de la demande nouvelle 4.

Au cas présent, la cour d’appel de Grenoble constate que les
demandes initiales du preneur visent à condamner la baille resse pour
manque ment à ses obli ga tions. Elle en déduit que la demande de
justi fi ca tion des charges loca tives n’est pas nouvelle en ce qu’elle « se
rattache au litige relatif au contrat de bail ». On ne saurait la
contre dire. L’obli ga tion de justi fier des charges loca tives est une
obli ga tion pesant sur le bailleur au même titre que les obli ga tions de
déli vrance, de répa ra tion et de garantie dues au preneur, et
invo quées devant le premier juge.

5

On peut cepen dant légi ti me ment se demander si la demande
nouvelle pour suit la même fina lité que les demandes initiales dans la
mesure où, d’une part, la loi ne prévoit aucune sanc tion en cas de
défaut de produc tion de justi fi ca tifs de charge 5 et que, d’autre part, le
preneur ne solli ci tait pas la répé ti tion de charges que la baille resse
aurait indû ment perçues 6. Il résulte en effet de l’article 23 de la loi du
6 juillet 1989 appli cable à l’espèce, qui si les charges loca tives peuvent
donner lieu au verse ment de provi sions, elles doivent en ce cas faire
l’objet d’une régu la ri sa tion annuelle. Pour ce faire, le bailleur
commu nique au loca taire, un mois avant la régu la ri sa tion « le
décompte par nature de charges ainsi que, dans les immeubles
collec tifs, le mode de répar ti tion entre les loca taires et, le cas
échéant, une note d’infor ma tion sur les moda lités de calcul des
charges de chauf fage et de produc tion d’eau chaude sani taire
collec tifs et sur la consom ma tion indi vi duelle de chaleur et d’eau
chaude sani taire du loge ment, dont le contenu est défini par décret
en Conseil d’État. Durant six mois à compter de l’envoi de ce
décompte, les pièces justi fi ca tives sont tenues, dans des condi tions
normales, à la dispo si tion des loca taires ». Par ailleurs, la loi
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impé ra tive précitée précise que « les demandes de provi sions sont
justi fiées par la commu ni ca tion de résul tats anté rieurs arrêtés lors de
la précé dente régu la ri sa tion et, lorsque l’immeuble est soumis au
statut de la copro priété ou lorsque le bailleur est une personne
morale, par le budget prévi sionnel ».

Le bailleur est donc suscep tible de se voir repro cher la viola tion de
ses obli ga tions contrac tuelles et d’être tenu de resti tuer ce qu’il aura
indû ment reçu, lorsqu’il ne sera pas en mesure de justi fier des
charges impu tées au loca taire ou lorsqu’il n’aura pas procédé à la
régu la ri sa tion annuelle accom pa gnée des docu ments exigés. Une
telle demande de resti tu tion se pres crit en prin cipe par trois ans 7 à
compter du jour « de la régu la ri sa tion annuelle des charges, qui seule
permet au preneur de déter miner l’exis tence d’un indu, et non celui
du verse ment de la provision 8 ».

7

Aussi, en l’absence de régu la ri sa tion de charges, le délai de
pres crip tion ne court‐il pas. Il est donc de l’intérêt du preneur de
pouvoir disposer, à tout moment, des docu ments justi fiant des
charges acquit tées afin de véri fier que le bailleur ne lui impute pas
des charges qui ne relèvent pas de la liste limi ta tive fournie par le
décret n  81‐713 du 26 août 1987 et, le cas échéant, agir en resti tu tion
du trop versé.

8

o

Or, au cas présent, le preneur ne récla mait pas cette resti tu tion et
l’on peut douter du fait que le juge eut pu la lui accorder d’office.
Aussi, l’affir ma tion selon laquelle la demande de justi fi ca tion des
charges loca tives n’est pas une demande nouvelle dans la mesure où,
en première instance, le preneur n’avait solli cité la condam na tion de
la baille resse que pour manque ment à ses obli ga tions de déli vrance
conforme, de garantie et de répa ra tions, procède‐t‐elle d’une
inter pré ta tion exten sive des dispo si tions préci tées. La demande de
justi fi ca tion des charges loca tives n’est pas à propre ment parler
l’acces soire, la consé quence ou le complé ment des demandes de
répa ra tions soumises au premier juge.

9

L’impré ci sion de la notion de préten tions présen tant un « lien
suffi sant d’acces soire, de complé ment ou de consé quence des
préten tions émises en première instance » laisse, il est vrai, une large
marge d’inter pré ta tion et une certaine unité du litige entre la
première instance et celle d’appel pouvait être aperçue en raison du
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fait que la non produc tion des justi fi ca tifs permet tait d’établir la
carence du bailleur. Mais il ne s’agit pas d’une faute de la nature de
celles invo quées en première instance. Qui plus est, aucune demande
de régu la ri sa tion ou de resti tu tion de charges, qui aurait été nouvelle
en appel, n’a été formulée à cette occasion.

L’examen des griefs invo qués à l’endroit de la baille resse, dès la
saisine du juge des conten tieux de la protec tion par le loca taire, va
quant à lui amener les conseillers de la cour d’appel à appli quer aux
éléments de fait les règles inhé rentes aux obli ga tions du bailleur ainsi
qu’à rappeler les limites du recours à une exper tise judi ciaire afin de
permettre au preneur d’établir la faute de son cocontractant.

11

Les obli ga tions pesant sur le bailleur d’un local loué pour un usage
d’habi ta tion prin ci pale sont énon cées à l’article 6 de la loi du 6 juillet
1989. Il en résulte que le bailleur doit en premier lieu déli vrer un
loge ment en bon état d’usage et de répa ra tion, un loge ment décent,
puisqu’il doit, tout au long du bail, entre tenir les lieux loués en état de
servir à l’usage prévu, y faire toutes répa ra tions autres que loca tives,
néces saires au main tien de leur état comme à leur entre tien, et
assurer le preneur contre tout trouble de jouis sance. À l’appui de
cette dispo si tion, le deman deur invo quait le manque ment du bailleur
à son obli ga tion de lui garantir la jouis sance paisible des lieux en ce
qu’il aurait procédé tardi ve ment aux répa ra tions solli ci tées ou en les
réali sant mal, et solli ci tait l’indem ni sa tion des préju dices en résultant.

12

La cour constate tout d’abord que l’instal la tion par le bailleur d’une
cuvette de toilette de petite dimen sion comme celle d’un miti geur de
lavabo trop court ne peuvent carac té riser un défaut de confor mité
des équi pe ments du loge ment, de nature à en trou bler la jouis sance
conforme à sa destination.

13

Elle approuve ensuite les premiers juges d’avoir retenu que le
grais sage et le rempla ce ment de poulies sur les dispo si tifs
d’occul ta tion de la lumière (tels que stores et jalou sies) sont des
répa ra tions loca tives incom bant au loca taire selon les dispo si tions du
décret n  87‐712 du 26 août 1987 et écarte les critiques liées à la
défec tuo sité du radia teur du couloir comme celles liées à l’état des
gonds de la fenêtre de la chambre des parents, qui, bien que
consta tées par le commis saire de justice inter venu sur demande du
loca taire, n’ont pas été anté rieu re ment portées à la connais sance du
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bailleur. Enfin, sur la perfor mance éner gé tique du loge ment décriée
par le preneur, elle relève que, sur ce point, le constat produit se
contente de trans crire les décla ra tions de l’appe lant. Partant, elles ne
sont pas de nature à établir les décla ra tions de celui‐ci.

Le preneur est en consé quence, sans grande surprise, débouté de
ses demandes.

15

On notera cepen dant que si la perfor mance éner gé tique du loge ment
parti cipe de la déter mi na tion de son indé cence depuis le 1  janvier
2023, le décret n  2002‐120 du 30 janvier 2002 relatif aux
carac té ris tiques du loge ment décent indique depuis sa promul ga tion,
dans son article second, que le loge ment doit, pour rece voir la
quali fi ca tion de décent, être « protégé contre les infil tra tions d’air
para sites ». Ce point n’a cepen dant pas été observé par le
commis saire de justice à l’occa sion de sa visite. Aussi, le preneur
sera‐t‐il débouté de ses demandes de réparation.

16

er

o

Pres sen tant sans doute la confir ma tion du juge ment de
première instance, le preneur solli ci tait une mesure d’exper tise afin
que soient relevés les désordres dénoncés, que leur impu ta bi lité soit
précisée et que les mesures néces saires pour y mettre un terme
soient déter mi nées. Cette demande sera égale ment écartée par les
juges du fait qui rappellent qu’une mesure d’instruc tion ne peut être
ordonnée en vue de suppléer la carence de la partie dans
l’admi nis tra tion de la preuve 9. Ce faisant ils observent que la charge
de la preuve du non‐respect par le bailleur de ses obli ga tions pèse
bien sur le preneur.

17

Le deman deur doit donc, avant toute autre démarche, informer le
bailleur des défauts qu’il consi dère de nature à carac té riser
l’indé cence du loge ment ainsi que des désordres dont il aurait la
charge, et le mettre en demeure d’y remé dier. Faute pour ce dernier
d’inter venir, le preneur peut, comme au cas présent, faire appel à un
commis saire de justice qui pourra constater la situa tion que le
preneur dénonce. Cepen dant, pour que son inter ven tion soit utile à la
preuve, il doit constater par lui‐même les défauts et situa tions source
d’indé cence ou de non répa ra tion à la charge du bailleur. Les services
d’hygiène de la commune du lieu de situa tion du bien peuvent
égale ment inter venir, plus spéci fi que ment en cas d’habitat insa lubre.
Dans les cas les plus graves, touchant à la santé publique, c’est vers
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NOTES

1  Voir CPC, art. 564.

2  CPC, art. 565.

3  CPC, art. 566.

4  En ce sens : Cass. civ. 2 , 17 septembre 2020, n  19‐17449.

5  En ce sens : QE n  108788, réponse publiée au JOAN du 17 avril 2007,
p. 3779.

6  La Cour de cassa tion ayant admis que, faute pour le bailleur d’avoir tenu à
la dispo si tion du loca taire les pièces justi fi ca tives des charges loca tives
récla mées, fût‐ce tardi ve ment, devant les juges du fait, il devait resti tuer les
sommes indû ment perçues : Cass. civ. 3 , 1  avril 2009, n  08‐14854 ; 9 juin
2015, n  14‐13555 ; 17 septembre 2020, n  19‐14168 ; 25 janvier
2024, n  22‐21379.

7  Voir art. 7‐1 L., 6 juillet 1989.

8  Cass. civ. 3 , 9 novembre 2017, n  16‐22445.

9  CPC, art. 146.

10  Soit la classe F depuis le 1  janvier 2025, E à compter du 1  janvier 2028
et D au 1  janvier 2034.

l’agence régio nale de santé que le preneur peut se retourner. Enfin,
un diag nos ti queur immo bi lier peut utile ment réaliser un diag nostic
de perfor mance éner gé tique du loge ment et faire ainsi appa raître son
indé cence s’il n’atteint pas le niveau minimal exigé par la loi 10.
Une fois la carence du bailleur établie, dès lors qu’il refuse d’effec tuer
les travaux néces saires à la mise en confor mité du loge ment, le
preneur peut encore saisir la commis sion de conci lia tion et le
conci lia teur de justice avant de se présenter devant le juge des
conten tieux de la protec tion après avoir recueilli tous éléments de
preuve utile à établir la viola tion par le bailleur des obli ga tions. Faute
de quoi, comme au cas rapporté, son action est vouée à l’échec.
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RÉSUMÉ

Français
La demande de justi fi ca tion de charges intro duite pour la première fois en
appel n’est pas une demande nouvelle au sens de l’article 564 du Code de
procé dure civile dans le cadre d’une procé dure tendant à faire constater les
carences du bailleur. La demande de condam na tion du bailleur pour défaut
de répa ra tions ne peut être accueillie que si le preneur établit l’état du bien.
Il ne peut pour ce faire obtenir la dési gna tion d’un expert judiciaire.
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